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i)tl ^’abonna ou bureau de îa rédaction rue Sou*e- 
rain-Port, n. 020; ehe?, les dames Mauovï et de 
S-.aîCDTCS, maison joignante; et M. Latouô , inipri- 
xjjfcur-iibraire , rue du ront-d’Iie, continuera à rece- 
vuu . éoncurreruiaentavec les autres bureaux , les avis 
et asnonres.

se*, 2.
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On reçoit aussi des abonnemens chez M. Beethot c 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez toes 
les directeurs des postes du royaume.
Lepri* de l’abonnement est de 4 tlor. ^2 1/2 cts. P ß, 

paî trimestre pour Liège , et de 5 fior. 67 t3. B. J 
pour les autres villes du rôyaume.
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GAZETTE DE LIEGE.
PORTUGAL.

Lisbonne , le 20 février. — Le marquis de Chaves est rentre 
dans le Tras-os-Montes , il est maintenant à Cbaves avec Talles 
Jordao, qui n’a pas plus de 3oo réguliers et 1,000 guérillas 
Ou répand le bruit que le général Clinton a fait une proclamai 
lion contre les insurgés , menaçant de les détruire s’ils prolon
gent leur résistance. 1

Nous sommes tous dan? un grand état d’agitation depuis quel
ques leurs, parla suite de la découverte d’une correspondance 
entre des personnes de l’intérieur de Lisbonne avec le marquis 
de Lbaves et son parti. J

Cette correspondance a été trouvée dans le bagage du vicomte 
de.Vonte-AUegre : elle compromet plusieurs des hommes les 
plus distingues des deux chambres, pairs et députés, et plu
sieurs des premiers uégocians de Lisbonne , entr’autres le vi- 
eumte . . G chez qui sir William Clinton avait été logé.

°e,lc,a Stubbs a fait copier ces lettres : il ]ès a en- 
Augleterre.^oavernemen*- Dss copie, ont été transmises en

Cette découverte a fait une grande sensation : nous craignons
wTeV n°aSregar.der 1(;s uns les ™lres. La correspon- 

u u soamlse aux députés, et il y a eu une séance secrète 
füur les examiner. ( Voir Vart. Londres. )

ANGLETERRE
ÂîneV? VT'~uHier’lacham6re c1es communes a
Titien Pv2- Sept,heures Par des clisctl3sioas sur des 
r m ïelat,ves at‘X Catholiques.
fait un dm.8* BaUS“n,’ S0US see‘étairc d’état de l’intérieur , a 
séditieux. °U1S ï10 ent fPle plusieurs députés ont trouve'

’ ’ fi t archevêques et évêques catholiques d’Ir-
,r,cele occasion un magnifique éloge du clergé 5 d Jrla“de. Plusieurs discours^prononcés pour et

bade / - a »-eut
catholique d’Irlande
contre les rail “r * luslcurs discours prononcés pour et 
dais h chamh, lqQeS ’ “nTnCent qUe Celte <lueslion excitensi, 1 V 11 a > annoncent que c 

Lp.r Clam^)e ll|ie grande fermentation,
changemensdans^ M.* .Ca,,ni“S a prononcé hier, relatif aux
d*verscôtés e la eL T ^ ",ce,e,ales> a ité par les
“‘»faction. ore 'avec les témoignages de la plus vive

^ y 3 n^re discutera jeudi les propositions du gouvernement.

d’hier 3 ■ „ * S>U* lCS. °P®ral‘ons à ‘a bourse des graius
,u>!e deVesnosé dT^h ®ta,t for‘ Peu aili|Dc ce matin, par 
5érentes3e,ï 1*cHle de? cire its pour l’admission des 
Cet droits , s’ils sont 13 clla‘"bre des communes.
Prohibition "m F,tes/. ^‘»vaudront à peu près à une

du froment , attendu que
es grains ils seraient de 34 sh.

sorte que les quantités de celte céréale à

dVèsÜ|°U qUand à l’importation
le quarter m°yen actuel â 
Prese u ’ de SOrte que
«°mmeevp?S le? ,tiaSas!ns royaux, peuvent être regardées

h’orge l’avoinp t ■ 1 reui6d av°mes perdront beaucoup. 
*spèc« d’e Z • 6 ’ le.nz > ,es, P°ls * ]es haricots et les diverse,
* ce»e poul le blSe°d /70SeeS’ dVès 1111 e dchélle analogue 

i U1 le Died. ( Voyez n° d’hier. ) 0
» * H Q skis son était■J101» ^«nltTg8A>SSODi ét3it Un peu mieux hier- Par suite des 

8 P0i‘ri>'e jeudi'deîmier. VeS1Cat°h'e 9“’™ lui a appliqué sur

'^‘f^Jresfbrd est arrivé en Angleterre après une

■ Lesi!a'h neMnè°“Je'|(;Mu,’oa a reçues de Lisbonne donnent des dé-

cli
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leü8e' Une• -le lettre de,r H,e sensation assez fâ-
saisie d’un coff. p • *1\ foming Herald fait mention de

Lef5Ss?pbfoliquRs et p«rtiVuiUro“110168 reIatives aux

Sc,--
1 Paraîtrait ue,auons (lu ds pouvaient subir.l.rnk.».u.„„-ii,„,dejàptsçw&i_i!u.

Presque tous les négocians et capitalistes de Lisbonne sont eon-
ribuablcs des insurgés;.que le plus grand nombre des membres 

de l.a cjambre des pairs les soutiennent de leur argent et de 
leurs conseils ; qu’une grande partie des députés sont également 
coupables , et que tous les couvens de Lisbonne , excepté, 
celui de Saiot-Bénito , souscrivent régulièhement et à époques 
faxes en leur faveur.

Le, genei al Claudine a demandé, dans la chambre des dé
putés, que ces papiers fussent communiqués ; mais les parties 
intéressées qui sont en force, ont empêché que cette motion fût 
admise ; et on i’a écartee adroitemeut en proposant de désigner 
une séance secrète pour faire l’examen des papiers. La séanêa 
secrète s est teille hier, et j'ai appris qu’a» fieu défaire lecture 
de ces documens, de proclamer je nom des traîtres, la chambre 
s est occupée d’une proposition teadant à faire une adresse à ce 
sujet h l’empereur don Pedro.

FRANCE.
Paris, le 5 mars. — Une lettre de Saint-Tropez, du 7,4 février, 

annonce que lord Cochrane est parti le même jour de 0 e port 
pour la Grèce , à bord d’ùn briek frété par le comité de Paris.
11 parait avoir maintenant à sa disposition des moyens assez 
oonsidercbles.

— Cest aujourd hui, lundi 5 mars , que sir Francis Burdett 
doit soumettre à la chambre des communes sa motion relatif p- 
meut aux catholiques. On s’attendait à une discussion très «m- 
mee.flest possible qu’on connaisse le résultat à Paris mercredi- -,
“ Messager de Marseille annonce que M«* l’évêque ai 

refuse de rétablir les pénitens noirs de la petite ville d’Au bagne.
,. V (*a3-tle ‘P Lyon annonce qu’un mouvement d’insuhôr- 
cl,nation s est manifesté an college royal de cette ville da,.« 
la nuit du 28 février. Uncertain nombre des plus mutins ont e'té 
renvoyé,a leur, parens, et le calme .’est aussitôt rétabli dans cet 
etabussciDent.

Les ministres réparent sensiblement les échecs qu’ils ont 
éprouvés dans leur combat contre ja presse , contre la justice 
et contre le sens commun. Le rejet de l'article 5 avait fort 
endommagé leur brûlot ; quelques amendemens l’ont remis à flot, 
b amendement .de M. de Blangy est admirablement combiné pour 
prévenir I inevitable et prompte extinction <Jes privilèges de 
journaux. Suivant la disposition proposée par la commission , 
n sudisait que le propriétaire ou les propriétaires chargés de la 
responsabilité d’on journal possédassent le tiers de la propriété 
ei un tiers du cautionnement. La commission pensait que c'é- 
-aU assez d’une telle garantie poor assurer l'efficacité des peines 
prononcées par la loi. Cette mesure, quelque rigoureuse qu’elle 
lut, semblait du moins n’avoir été dictée que dans l’intérêt de 
fa repression : c’était sur la rédaction qu’elle pesait, et non du 
moins-en apparence , sur la propriété. On pouvait intimider le 
redacteur responsable, peut-être le séduire, afin d’affaiblir l’ex
pression de 1 opinion du journal ; mais du moins ce rédacteur 
était aussi contrôlé par la majorité des propriétaires : ceux-ci 
conservaient le pouvoir de le révoquer , de le remplacer , s’il 
aousait de leur confiance. Il n’en est plus de même: le re'dac- 
tew responsable réunissant en ses mains la plus grande partie 
de la propriété , disposera seul du journal; et se trouvera seul 
en presence de l’action corruptrice de la police. Ce n’est donc 
plus uniquement la rédaction qu’on veut surveiller, c’est la 
piopnete meme qu’on veut envahir , c’est la presse elle-même 
I “,pTe“1 ® '--mparer pour la briser. Un tyran souhaitait 
tré d’nn LUP |C 1 ,,ula‘n n eut qu’une tête , afin de pouvoir l’abat- 
Îl e ,Co!p-LeS auteni's de la loi placent sur quelques

»«ni à S“ «PP*“'«« légi'ime-
~.'.i i‘°“

W. Dudot. n’a pas craint, dans deux séances consécutives
co lecUfroau :„Cil?rnbre société Ä
collectif ou en commandite pour l’exploitation d’un journal -
setéT cetto”''7'^ 'ï' 'e JoWILal du Commerce ont déclaré la fauJ 
mon, nas h aSSerho“5a ce RU1 concerne. Nous ne présu
mons pas la mauvaise foi , et nous consentons a ne voir dans
rrrtl0U dont I’effe/t a fIe tromper la chambre qu’une 
discussion6'11’ °nt ete'S1 fi'e,3dentes dans le cours de cette
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Toutefois l’erreur n’est guère excusable , quand il suffit d’ou- j 
vrir les yeux pour connaître la vérité : M. Dudon aurait pu ai- | 
suaient savoir que la société du Constitutionnel et du Journal du 
Commerce sont des sociétés en nom collectif. L’acte en. a ete 
enregistré , publié et affiche conformement a la loi ; un extrait 
de cet acte , où se trouvaient nommés tous les propriétaires as
sociés de l'entreprise a été déposé au greffe du tribunal de com- 
jneroe. (i)

M. Dudon a donc menti solennellement. Ce n’est pas tout : 
il est de fait qu’aucun journal n’est constitué en société ano
nyme. Ceux qui n'auraient pas rempli les conditions prescrites 
par le code de commerce rentrent nécessairement dans la ca
ll he'gorie des sociétés en nom collectif, par la suffisante raison 
que tous les sociétaires ayant pris part à la gestion , deviennent 
solidaires les uns des autres. M. Dudon a donc ajoute une absur
dité à un mensonge. _ , , ,

Cependant c’est sur les affirmations de M. Dudon qu’a été vote 
l’amendement de la commission qui forme ta premiere paitie 
de l’article 9 de la loi delà presse. Voilà sur quoi repose 
une loi qui détruit à la fois les propriétés particulières et les 
libertés publiques. Conçue par le mensonge, elle n’a pu être dé
fendue que par le mensonge, comme s’il avait été decide d a- 
vance qu'aucun genre de flétrissure ne devait lui manquer.

PAYS-BAS.

Liège , le 8 mars.

La diligence de Liège à Huy, a verse lundi dernier, a 
l’endroit dit des Awirs. Une demoiselle de cette ville a été assez 
grièvement blessée. Il est vraiment déplorable que de semblables 
accldens , qui pourraient avoir les suites les plus fâcheuses , se 
renouvellent si fréquemment, 11e pourrait-on pas pour les évi-' 
ter redoubler de précautions et de soin P La sûreté des voyageurs, 
et l’intérêt même de l’administration n’en font-ils pas une loi 
impérieuse ?

— lia été reçu à Amsterdam des gazettes de Batavia jusqu’au 
u8 octobre. Nos troupes continuaient d’avoir affaire à uu enne
mi nombreux qu’elles repoussaient cependant dans toutes les ren
contres , notamment le 5 octobre, ou les nôtres , après an com
bat opiniâtre , ont pris et brûlé la dessa Djatinom , garnie d’ar
tillerie ; d’autres dessas, occupées par les mutins, ont été 
détruites sur différées points. Le 15 du même mois, il y a eu 
en race campagne un vigoureux engagement avec Diepo Negoro, 
a la-tête de 4000 hommes : l’ennemi se défendit en furieux 
et vit bientôt rompre sa première ligne , à laquelle eu suc
céda nnc presque toute composée de Bratnines , qui tenta de 
renouveler le 1 combat , mais sans succès. Il parait que de- 

is lors , Diepo Negoro s’est retiré vers le mont Mérapie , 
our y prendre poste dans une position presqu’inaccessible ; 

mais on pensait qu’il serait obligé de se retirer, faute de vivres.

__Une lettre arrivée à Genève annonce que les Grecs ont
mis le siège , c’est-à-dire le blocus devant Parga. Ce fait mili
taire serait de la plus haute importance. Indépendamment de ce 
qu’il confirmerait la force actuelle des Grecs, il ferait certaine
ment repasser en Grèce les Parganiotes qui habitent en grand 
nombre Corfou , et qui sont aussi forts et aussi agiles qu’intré
pides au combat.

— Les nouvelles du 5 mars sur l’élat des rivières le Lek et la Marwede, 
sont rassurantes. Il n’en est pas de meme du Waal, La digue dit 
Waaldvk à Oclrten à Cliieten a fléchi par suite de l’accumulation de la 
glac» et du débordement des eaux qui en est résulte. Les district« d’Over- 
betuwe et d’autres situés au-dessus delà digue diteDiefdjk , sont par con
sequent innondés. L’administration des digues aussitôt qu’elle a été a®er. 
lie a pris les mesures nécessaires , soit en démolissant les écluses pour ac
célérer l’écoulement des eaux , soit eu renforçant les digues. La rupture 
de cette digue donne à penser que les eaux dir Lek ne subiront pas un© 
forte crue et que les digues peuvent etre regardées comme hors de dan^ 
geiv D'«prê# des avis d’Overyssel, la glace de l’Yssel ne bougeait pas encore 
le 2 de ce mois.

Une lettre de Bommel en date du 3 , donne les détails suivans :
« C’est sur le Snor, un peu. au-dessous d'Ocliten que la digue s’est 

rompue ; le Tliielervraard est inondé. La crue de la rivière continue S 
elle est à 11 pieds , et a débordé déjà trois digues (dammen ) La glace est 
taulôt flottante, tantôt elle s’arrête. Cependant elle commence à charrier 
avec plus de violence. Les digues sont ici en bon état ; l’eau est encore à 
trois pieds au-dessous de la crête. »

— Voici quelques détails ultérieurs sur l’état des rivières dans les pro
vinces méridionales. La Waal a fortement charié le 3 près de Nimègue , 
et par suite de la crue des eaux la partie basse de la ville a été inondée ; 
les maisons n’ont pas été endommagées , mais les quais out beaucoup 
souffert. Une digue au-dessus de Nimègue s’est rompue , de sorte que 
plusieurs polders ainsi qu’une grande partie du pays de Clèves jusqu’à Wa- 
sel sont inondés.

Le 4 , la Meuse était débarrassée de glace. Le Lek. continuait à croître. 
Ijü grande quantité de glace qui descendait le Rhin fait conjecturer que la 
débâcle s’est opérée dans la partiesupérieure de ce fleuve , et la couleur des 
«aux , indique qu’il a éprouvé une forte crue.

Nous pouvons ajouter que d’après des nouvelles de Grave en date du \ , 
l’état des rivières ne présente aucun danger , bien que la chaussée de cette 
ville à Bois-le-Duc soit inondée.

(r) Si M. Dudon prenait la peine de s’instruire de ce qu’il doit savoir, 
«lit la Journal du Commerce , il aurait vu dans l’extrait de l'actesocial du 
Journal de Commerce, les noms de MM. Laffitte, Vassal, de Laro« 
chcfoucauld-Lianconrt, Ternaux, Casimir Périer, Kœchlin, Alexandre 
d> Lameth, Hamann ,Bêrard, Guérin de Foncin et O, etc,, etc. Voila 
la réponse que nous opposons aux assertions de MM. de Sallaberry , de 
Freuilly , de Blangy , do Cssîelbajac, Josse de Beauvoir , Dudou , otc.

LA DIÈTE (DE HONGRIE.

L« diète de Hongrie, ses orateurs , la résistance de quelque, 
uns d’enhe eux à l’arbitraire du grand-prévot de l’Europe 
leur opiniâtre constance à réclamer le maintien de leurs droit»* 
ont excité , il y a plusieurs mois, l’attention de tous les hommes 
qui ont encore dans le cœur quelque amour de la liberté. On 
trouve dans les Nouvelles annales des Voyages , des détails 
assez curieux sur cette diète, sur le local de ses séances, sur ses 
membres et sur leurs discussions. Ils sont extraits d’un Voyage 
en Allemagne, publié récemment en Angleterre. Forcés d'a
bréger à notre tour, nous en donnons ce qui nous a paru mé
riter le plus d’intérêt. Le récitée l’observateur, s’il a bien vu 
fait naître une triste réflexion : c’est que la plupart des as
semblées d libérantes se ressemblent, que tout d’ordinaire s'y 
exhale en vains discours , et que si la marche envahissante du 
pouvoir se trouve arrêtée , elle ne l'est que pour quelques ins- 
tans. Laissons parler le voyageur anglais :

» Il est impossible d’assister à une séance de la diète de Hon
grie , sans être frappé de l’appareil qu’elle présente. La salle 
n’a cependant rien de remarquable ; c’est une haute et longue 
pièce , entourée d'une table de drap vert pourvue de tout ce 
qui est nécessaire pour écrire. A l’extrémité supérieure se trou
ve le fauteuil du président, élevé sur une marche. Près de lui, 
et à sa droite , sont assisses évêques etles dignitaires ecclésias
tiques qui font partie de cette assemblée.

d Les autres membres /au nombre de 3oo, portent tous l’ha
bit national. C’est ce même habit que les gouvernements euro
péens ont donné à la plus grande partie de leur cavalerie lé
gère, Il consiste en une veste et des pantalons de couleur brune, 
et des bottes^à la hussarde. Les garnitures desoie noire sont 
simples , militaires et de bon goût. Quelques membres avaient 
des galons d’or ; on me dit que c’étaient ceux qui étaient aq 
service. Chaque pied était armé d’un éperon , et un sabre pen
dait au côté de tous les nonces. Lorsque l’uu d’eux s’agitait, 
un bruit de fer retentisait dans la salle. Sur la table étaient 
leurs calpaks couverts d’une belle fourrure brune , et dont l’ex
trémité de drap rouge, en volant derrière le cavalier hongrois, 
donnait à ses mouvements , lorsqu’il galoppait sur le champ da 
bataille , quelque chose de plus animé et de plus menaçant. Cet 
appareil militaire , dans un lieu pacifique , rappelle fortement 
le souvenir des choses qui ne sont plus. On voit que eelt« 
assemblée a commencé sous la tente, et que jadis tout citoyen 
hongrois était soldat.

» Je regardaisavec un vif intérêt les descendans de cette po
pulation guerrière, qui formait autrefois l’avant-garde delachré- 
tienneté contre les Turcs ; car je hais cordialement les Turcs > 
non pareequ’ils sont mulsuinans, psreeque, chez eux, tout ce 411 
n’est pas esclave est tyran.

» Les débats avaient lieu en latin , et cette langue des maître» 
du monde ajoutait encore à leur solennité. Un grand nomlirc dt 
membres prenaient part â la discussion. Leur action était ani
mée , et ils parlaient avec facilité et abondance. Ce n’était pas 
ce latin maigre , sec , sans prosodie , que j’avais quelquefois en
tendu au collège ; la plupart des périodes des nonces résonnaient 
majestueusement â mon oreille.

«Leurs harangues ne duraient guère plus de dix minutes. J’en- 
tendis un abbé qui parlait facilement et très bien avec un accent 
ironique et amer. Un vieux député, dont les cheveux étaient 
tout gris , lui répliqua avec un feu et une liberté qui u>e sor' 
prirent. Il s’agissait, autant que je pus comprendre, d’une la® 
sur le sel très oppressive pour le peuple, qui avait été impcse9 
sous le dernier vice-roi.

«Je fus un insiaut tenté de me croire au milieu d’une asse®' 
blée libre; mais l’air calme, le regard rusé et le demi-sourire« 
président qui représente la couronne, me rappelèrent qu’oua® 
donné un frein au coursier hongrois. On le laisse bien epiek]«* 
fois caracoler avec fierté , et se lancer de côté et d’autre ; m 
un bras de fer retient sa bride, sitôt qne ses écarts cofflffuence 
à inquiéter son maître. ^

n L’illusion cesse complètement à la sortie de la salle 1 ,
n’y retrouve plus rien de la pompe chevaleresque déployé 
l’intérieur. Vous n’y verrez pas de chevaux de selle qul 1 
nissent en attendant impatiemment leurs maîtres. On n )' aP ^ 
çoit qu’une longue file de carioles découvertes, basses e 
mauvais état. A l’issue de la séance, tous ces nonces êpe»0!“jeJ’ 
vêtus en hussard et couverts de fer , montentdans ces oa" . 
s’y e'tendent avec nonchalance et retournent tranquil e 
chez eux. Vous sentez alors qne tout ce que vous avez, vu 
la salle n’est qu’une vaine représentation du passé, et que |a ^ 
elle-même n’est que le reste d’une institution imposant* > 
en ruines. » ^ .

A M. le rédacteur du journal. Mathieu LxsnsBSI6®' ^

Vous avez cru sans doute, tout bonnement, M0nsieur 
suffisait, pour le faire apprécier , de publier un arre.t®cjeStroii

iétaire de tenir utT ,(]j 
boni"elnal qui défend à tout fermier ou pro.pr:

peaux de moutons , à moins qu’il ne possède trente jci
terrain on plus. Vous ne vous êtes pas trompé à > e5ip?! 
gens qui n’ont que 29 bonuiers ou moins ; mais il n p0jnt
ainsi pour tous les autres et vous ne sauriez croire a i.^jjrii; 
la perspective des douceurs du privilège a séduit les e $i 
tocratiques.du plat-pays. Cet arrêté de Fexbe-Slms jjje(l 
bien trouvé à quelques-uns de nos bourgmestres et Ç ^ je 
campagnards, que je ne serais pas étonné de lut v,ol^¥(ieiil 
lourde nos villages, si Messieurs de nos états depideS 
complaisance d’en approuver la propagation.



• cUici'ties gens qui m’arrêtent tout court pour ma de- 
|e|fÜ1S(]’ûù j’ai reçu mission de criiiquer semblables ma- 
". Je pourrais répondre , comme il me semble que vous IV 
Il'allait entendre plusieurs fois, que tout le monde a 
* ' ,n pour dire son avis sur les choses qui regardent tout 
|sl )(jg . mais qu’à cela ne tienne, je veux bien produire 
""titres; on en trouvera peut-être plus de poids â mes rai- 
I . (jj’j.Q vrai, aujourd’hui je ne suis plus rien, comme 
j ties "eus qui sont ou qui ont l’envie de devenir quelque 
ose dans'3quelque administration , c’est a direque je n’exerce 
L aoc(me espèce de fonctions et que je vis à mes dépens. 
Ljs j’ai été juge de paix, c’était dans le terns où la nation 
lait elle-même ses juges; j’ai été’ continue'sous le consulat 
L commencement de l’empire ; mais un jour que je m’a- 
L <]e rendre un jugement qui n’entrait pas dans les vues du 

Bs.préfetde mon arrondissement, ma destitution fut arrêtée : 
pique placé en première ligne sur la liste des candidats, 
I ne fus pas renommé. Ainsi doue , Monsieur, j’ai e'té 
ftse ce qui fuit que je connais en peu certaines lois de la 
lafi'cre, ctde plus je suis cultivateur, ce qui medonne quelque 
Sloit d’avoir un avis sur ce qui inte'resse l’agriculture.

Je pense de cet arrêté i° qu’il est injuste ; 2° qu’il est con
tre à l’intérêt général ; 3° qu’il est contraire â la loi, et voici 

onn.irac je le prouve.Cela ressemblera un peu aux plaidoyers qui 
l’uàfaisaitquelquefois devant nous et nos assesseurs: ni si longs ne 
Susii fleuris qu’on en fait aujourd’hui ; mais beaucoup plus 
francs, ce me semble, car alors nous ne mettions pas en doute 
’que des arrêtés et des décrets contraires à une loi ne sont pas 
de vé/ilables arrêtes ou décrets.

•Si mon petit plaidoyer peut encore être de mise , j’en fais ca
deau à tout habitant de Fexhe Slins qui pourra en avoir besoin, 
jinoii il servira du moins à faire mieux apprécier cetle mesure, 
et l’empêchera peut-être d’être approuvée par d’autres com mu
res, oit lus bourgmestres et conseillers de régence qui ont plus 
de trente bonniers trouveraient avantageux de se procurer par 
ce moyen le monopole du pâturage.
I Ce que]e viens de dire , sans y songer, prouve déjà mon pre
mier point : l’injustice de L’arrêté ; car c’est un privilège qui n’est 
feulé sur aucune raison et qui il’adinet aucune proportion. Je 
Bique vingt-neuf bonniers, moi qui vous parle; or, d’après 
iavrêlé, je ne pourrais pas même tenir a g moutons : ce ne se- 
leit qu’un mouton par bonnier ; maisenfin cela formerait un 
itloupeau,et je ne puis pas eu avoir. Mon voisin a trente bon- 
inters: pour lui, il séra libre de tenir un troupeau de 600 mou
tons , si cela lui plaît , c’est-à-dire vingt moutons par bonnier.

Moi, je serai privé , non-seulement de ma part dans la vaine- 
jpâture, autorisée par la loi et les usages , dans toutes nos con
trées; mais encore de ma part de droit , comme habitant de 
i-—e j dans le parcours des terrains communaux qui 
Ment la-plupait des chemins , et , ce qui est bien plus fort, 

IIe ne pourrai pas nourrir trois moutons sur mou propre 
frram ; tandis que mon voisin jouira exclusivement de tous
las avantages avec les privilégiés dotés comme lui de 3o bon-
Ptrs. 1areequ’ils ont un bonnier de plus que moi, ils tieu- 
L« aes b’oupeanx aussi nombreux qu’ils le voudront et 
■ enverront même paître sur mes vingt-neuf bonniers, 
I pies 1 enlevement de ma récolte, sans que je puisse être 

®ls 3 Potager mon bien avec eux !
seconde pr°p°si[ion est ,jUe [e privilège cre'é par Yarrêté 

[les 7’ *Us esl contraire à l'intérêt général : Il suffit pour 
kre (je'1 “e songer qu’il tend à diminuer singulièrement le nom- 
la<yrtS ,tlQUP®aÙ? démoulons. Par conséquent i° perte , pour 

j? Car ^üm'er des moutons est tellement bon que 
|]e, bau10n o 611 *^ever es*J souvent imposée aux fermiers dans 
tenchp'7 2° ^erte \ pour les manufactures ; par la rareté' et le 
de la vjlssetnent de la laine. 3° Perte , pour tous les habitons, 
«tire. p fi^Ue founiissaient les troupeaux qu’on veut pros- 
féncnït et celfe perte serait la plus sensible et la plus
ïrai„. : dépréciation ” ” ’ïQrales oljlalloii considérable de toutes les propriétés
1 lime"1"* ncs® composent que de 2g bonniers ou au-dessous. 
Id: Cela"68*6 * Prouver 1ue le règlement est contraire à la 
j’ai en me 3era d’autant plus facile qu’il s’agit d’uue loi quo 

L^ souvent l’occasion d’appliquer jadis.
Mt jinsj 7"' ^vre ,er- section IV de la loi du 28ybre. 1791

I 7V, on5u ■
« uiig g1 ^épriétaire est libre d’avoir chez lui telle quantité 
Pploifr de tr0l1Peau:s qu’il croit utile ic la culture et à 
iei# * '?n de ses terres , et de les y faire pâturer exclusive- 
k'vaiÜ ce(lui sera réglé ci-après relativement au parcours et
Or, \te~pâture- “

Uure , u^rtl?^e 1°1 > règle ce qui a rapport à la vaine 
lVoir’ tePel0Ute aucunemellt le droit de chaque propriétaire 

jent ; e]]e Quantité et telle espèce de troupeaux qui lui con- 
" Ses Lie Ws^re'n^ simplement son droit exclusif au pâturage 

len'&vcnie t’i611 ^SS assaie'lissant au parcours commun après 
'ent beu j t 6S rec°fles- C’est ce qui a toujours eu générale- 
1cie„8 Ust*ns npt;rß PaJs , et la même loi veut aussi que les

II y a si°'enl-respectés dans cette matière.
F«tteiJel ^ ^'is : 1 article 1.4 de la section IV , accorde un droit 

de le mames qui n’ont pas un pouce de terrain. Il suf- 
ieU 3iTêté^0Ur V°^r comme 1°* es^ respectée dans le fa-

* con?i;i ;
^de famille domicilié qui ne sera ni proprier aire 

aucun des terrains sujets au parcours ou à ia vainefc^ctle or
station nr0PneCaire ou fermier à :‘qui la modicité de son ex-■pOß T\f a . J ' ' a 2------ KJ\J! U

"1 mettre ^Ur^ra\^ Pas P avantage qui va être déterminé pour- 
C d'0upçauU* esdits terrains , soit par troupeau séparé, soit 

1 jusqu'au nombre de six bêtes à laine et

tî’ane vache avec *on veau sans prèjudic» aux droits desiMSe* 
personnes sur les terres communales , s’il y en a dans la pa
roisse , et sans entendre rien innover aux lois, coutumes et usa
ges locaux et de tems immémorial qui leur accordaient un 
plus grand avantage. ».

Agréez , etc.
tî O ® ê £ 4
. cultivateur de la JBesbaye,

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
M. le docteur Hensmans publie à Louvain un journal mensuel , le i?é« 

pertoira de chimie , pharmacie et chimie industrielle , que noui ra- 
conmaandons à tous ceux qui s’occupent de cas sciences. Ï1 contient un® 
foule de procédés utiles et d'observations intéressantes, que la rédacteur 
extrait, soit de sa correspondance avec les hommes instruits-du royaom® 
et de I étranger . soit des journaux scientifiques des divers pays , soi! de» de 
Mémoires publiés par les académies , ou des Annales des universilés da 1* 
Belgique et des universités étrangères, etc. , tic. D’après cetle simple in
dication des sources où puise M. Hensmans , on sent de combien d’article» 
Carieux et variés, son recueil doit s’enrichir ; si le choix des matières esï 
toujours fait evec amant de discernement que de goût. Se serait peut-être 
mieux cependant qu’une certaine division méthodique eût été adoptée paï 
le redacteur, et que les différentes scienoes dont il traite obtinssent uné 
place distincte dans ce Répertoire ; qu’ainsi entre l’indication ici moyens 
pour faire piquer les sangsues et ceux pour couper le verre, on n’eut 
pas mis la préparation d'une helle huile épurée.

Quelques moiâ sont à peine écoulés depuis la publication de la Villèliade 
poème consacré à célébrer les fairs et gestes du gentilhomme gascon f et' 
belle était la matière] que déjà cette épopée-comique est arrivée à sa 
quinzième édition , tant la nation française, dans sa reconnaissance pour 
les bienfaits que répand sur elle le président de ses ministres , rechercha 
avec empressement toutes les productions où sont enregistrés la oloire et les ~ 
travaux de Son Excellence. MW. Méry et Barthélemy ont ajouté un chant 
à leur poème. Ils supposent que M. de Villèle , à l’exemple d'Enée , a iuiti. 
tué des jeux dont lui-même distribue les prix. Enlr’auires jeux est celui ds 
la cible. La Charte , placée au haut d’un mât, doit servir de but aux plus 
habiles tireurs du parti de Son Excellence ”

La foule'à cet aspect se presse dans l’enceinte ,
Chacun brigue l'honneur d’entamer l’arche sainte ;
Mais Chithaud fait un choix et vingt noms rassemblés 
Dans une urne à scrutin sont à l’instant mêlés.
Chifflet est le premier qu’a choisi la fortune,
Après lui le héros proclame Pampelune ;
Ils tirent et leurs coups sont perdus dans les airs.
Fréniliy , Sesmaisons , aux jésuites si chers ,
Lancent leurs plombs brùlans qu’un dieu jaloux écarta - 
L’avocat Pardessus , en ajustant la Cha rte ,

Va frapper dans les rangs un innocent bourgeois I
Accouru du Marais au bruit de ce tournois ;
Bonnet a fait long feu ,■ muni de ses besicles ,
Piet de l'auguste cible etaporte deux articles ;
Frassynous , au billard en Mîngault érigé ,
Le pied droit en arrière et le bras allongé ,
Bans le mousquet profond amis la boulehoire 
Et son urgeuil secret lui promet la victoire :
Il fait feu ; le coup" part et la balle a sifflé ,*
Jusqu’en ses fondemens la mât est ébranlé,
Le lien se détache, et la charte écornée 
Bemontait vers les deux qui nous l’a vaient donné®
Lorsque Sataberry , non moins prompt que l’écUir ,
-La poursuit dans son vol et la brûle dans l’air.

COMMERCE.
Cours de la bourse de Paris du 5 mars. — Rentes 5 p. 0|o . jouiie, 

du 22 septembre , ior fr. 35 c- — 4 t[2 p ojo, jouiss. 00 fr. 
00 c. Rentes 3 p. o;o , jouiss. da 22 décembre , 69 fr. 00 c. Actions, 
de la Banque, ï9®7 b’* c* brnprunt royai d’Espagne 1826 , 53 11g 
3(4. Emprunt d’Haiti, 625, _____

BOURSE D’AMTERSDAM «1« 5 mars. — Dette active 51 i3[ 16 718. Dif
férée 27102 Bill, de changes 18 t[8. Bons de syndicat 95 g5 tj4 i[8. Dit® 
lots 00. Act. de la soc. de com. 87 5[8 1(2 3(8 qa.

BOURSE D’ANVERS du 7 mars. — Dette active 2 jp d’int. 5î 3$.

TEMPÉRATUItE DU 8 MARS.

A 8 h. du mat., 6 d. au dessus O,- à 3 h. après-midi, 10 d. au dessus»

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

’Tart, derrière l’Hôtel-de-Ville, vient de recevoir des huîtres 
anglaises très fraîches.

J. F. Peret, fils , rue St. Ursule , à la Balance , vient de 
recevoir des cabillauds , rivets, flottes, raies ,e'perlans, etc. ( r 31 )

POISSONS de mer très frais, canards et sarcelles, au 
Moriane , rue du Stockis.

A vendre de gré à gre' à gré la belle ferme de Geer canton 
de Warensme consistant en batiments d’expioilation aveci3i; 
bonniers métriques de prairie et terres labourables de première 
qualité'. On pourra traiter sur ia masse ou sur k 9 lots partiel# 
tels qu’ils ont été fixes précédemment. Le premier lot avec le» 
bâtimens contient 8i bonniers métriques. Le détail des biens e 
vendre et le cahier des charges est déposé chez maitre Jamoullc, 
notaire à Saive, commune de Celles dépositaire des titres du 
propriété , et chez Mire. Dusarl, notaire à Liège , où les ama
teurs peuvent s’adresser.

On demande des Apprentis Typographes. S’adresser au bu
reau de «ette feuille» (taao)



PROGRAMME du Concert de M. Gebauer , i er. basson du 
roi de France , ci la salle de la Société d‘Emulation, , samedi 
I o mars.

Première partie.
i. Ouverture à grand orchestre.
а. Air français chanté par Meile. Herminie Gebaner.
3. Concerto de Viotti pour violon, exécuté par Mr. Ronma.
4- Air de la Dame Blanche chanté par Mr***, amateur.
5. Thème varié pour basson composée et exécuté par M. Gebauer.

Deuxième partie.
б. Ouverture à grand orchestre de M. Gebauer.
7, Air des Maris Garçons chanté par M*** amateur.
Ô. Thèmerarié pour basson , par M. Gebauer
g. Air du Concert à la Cour chanté par Melle. Herminie Gebauer, 
io. Symphonie concertante, compose par M. Gebauer, exécuté par 

M. Massart 1èr. cor du théâtre et l'auteur.
On trouvera des billets chez le concierge de la salle du concert, et chez 

M. Gebauer , Hôte] de Hollande.
Prix du billet î florin 5o cents P.-B.

DIRECTION DE LA FONDERIE ROYALE DE CANONS 
A LIEGE,

En vertu de l’autorisation de son altesse royale le commis
saire général de la guerre, en date du 5 décembre 1826, nu
méro 4 , et sous son approbation ultérieure , le général major 
U. Huguenin , directeur de ladite fonderie , fera soumissionner 
la I ourniture des fers forge's en barres , tôles , etc. , nécessai
res au service dudit établissement , pendant l’espace d’une an
née. En conséquence , les personnes qui désirent concourir 
pour cette fourniture , peuvent se présenter à Liège , au bu
reau tie la direction quai de St. Léonard ; aux directions des 
ai seueaux de construction à Delft et à Anvers , ainsi que chez 
ï’i.M. les gouverneurs de toutes les provinces du royaume, pour 
y prendre connaissance des clauses et conditions.

Les soumissions devront être adressées franc de port , au 
bureau de la fonderie royale de Liège, le vingt-six mars 1827, 
à onze heures dn matin, au plus taîd; époque à laquelle les 
billet« seront ouverts en présence des soumissionnaires. (270)

J. Baptiste Lardinois , agent d’aifaires , rue derrière la 
Magdelaine, u. 131 , à Liège , continue à faire des réclama* 
li «mis, auprès des autorités compétentes, pour les miliciens. (275)

AGENCE GÉNÉRALE D’AFFAIRES, RCE DERRIÈRE 
LA MAGDELAINE , 11“ r31 , A LIÈGE. 

Placement des commis, etc. ; des domestiques des deux sexes, etc.
Par arrêté du 20 février 1827 , la Régence Municipale de 

la villa de Liege, a nommé Jean-Baptiste Lardinois, admi
nistrateur de cet utile établissement. Ce directeur se recom
mande , en celte qualité à MM. les propriétaires, négo
ciant-, etc..

ON PLACE :
Les commis, les garçons de caisse, etc. ;
Les cuisiniers , les garçons de table, leurs aides , etc. ;
Les garçons limonadiers , les garçons boulangers , les com

pagnons tailleurs , etc. ;
Les femmes de chambre , les bonnes d’enfants , les nourrices , 

les gardes-malades , etc. ;
Les domestiques et les servantes , qui pourront justifier d’une 

«ondaite irréprochable, seront convenablement placés dans leurs 
■occupations tespectives.

Des annonces subséquentes donneront des détails plus éten
dus sur la gestion du directeur et sur les mouvements de son 
administration.

Le même vient de donner plus d’extension à son agence gé
nérale d’affaires.^ ' (274)

PETIT GÂLJ.OT à vendre, au Paradis sur Avroy, (22g)

(129) Le mardi 20 mars prochain, à deux heures de relevée , 
îl sera procédé en l’étude et par le ministère de Me. Dusart, no
taire à Liège , à la vente aux enchères d’une grande maison sise 
à Liège , en Pèeheurue , n. 1421 , avec teinturerie de première 
capacité , ayant trois cuves et trois chaudières en cuivre ; elle 
est propre à tout autre établissement, tels que brasserie, dis
tillerie, etc. S’adresser audit notaire, rue Féroiistrée , pour 
«onnaîlre les conditions.

Belle maison de campagne distante de 10 milles de Liège, 
A vendre , a louer ou a échanger contre biens fonciers ou 
rentes. S'adresser rue Souverain Pont n. 3i2 , à Liège , ou chez 
Je notaire Boulanger Hors-Chateau. (i4i5)

A louer avantageusement un beau quartier indépendant, avec 
bosquet, au quai St. Léonard. S’adresser rue du Pont, nu
méro 88ot, a Liège. 26a

(185) A vendre quatre maisons en Pierreuse. S’adresser au 
n. 1131 , Outre-Meuse.

A louer dès a présent une maison avec jardin , bosquet, écu
ries, remises , en général toutes les aisances désirables ; le tout 
entouré de murs; elle jouit en outre de la vue la plus belle sur le 
bassin de la Meuse , située aux portes de Huy. '

S'adresser rue Table de Pierre , n. 5o6, a Liège. (i36î)

Bel appartement 
quilles «ans enfans,

à louer , pour une ou deux personnes tran- 
rue devant Ste, Croix, n. 865.

i3fi* LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
Suite du Tirage de la sixième classe. 

Sixième et dernière semaine.

numéro

81*. Prix de 1000 fis. n®8 16,432, 24,876.
026, 1,000 » » 29,o3o,
63e. a 1,000 » a 25,qo5.
66e. » 1,000 » a 19,481.
67e. a 25,000

Prime de 5o,ooo . » 4n.
m • jt,000 • » 20,334.

68e. a 1,000 a # 2.i,4o8.
69e. a 1,000 » a i3,g52, 5,877.
70e. » 1,000 a » 23,164, 2,763.
71e. » 1,000 » a 3o,4-8o.

Prime de i5,ooo » Kl 32,186 et demis
sortant.

Le collectera-, D. Mathui.
(53) Maison de campagne avec beau jardin , cour, puits, 
rie et terre, sise au bout du quai d’Avroy, à louer présentement 
S’adresser à M. N. Guerette , rue Feronstre'e , 11.57g

Mardi 13 mars 1827, à deux heures de relevée , il sera pr» 
cédé en l’étude et par le ministère de Me. Grégoire , notairel 
Huy , à la vente aux enchères , partiellement ou en masse,dt 
gbomiiers g3aunes P.-B.en iôpièces de terres et prairies,sim 
à Villers le-Bouillet.

S’adresser su sieur Arnold Pirard , proprïetaire-cultivatenr, 
demeurant dans ladite commune, pour être conduit sur IejiJeii 
et audit notaire pour voir les titres et conditions qui offrent tali 
sûreté et des facilités pour le paiement d’une partiedu prix.jiji]

(145) Vendredi neuf présent mois, aux deux heures derelté, 
il sera procédé à la vente publique des meubles et effets dé
laissés par défunt M. Beelaye , vivant ancien curé , en la 
son qu'il occupait, sise rue des jardins en Gravioule, par 
Saint-Pholien à Liège, consistant en meubles meublant,argen
terie , pendule , iitterie , habillemeus , linges de corps et à 
table , etc.

Le douze même mois à la même heure,on vendra la bibliotl» 
que, laquelle on pourra voir pendant la matinée du jour 
vente; le tout argent comptant,

A louer , pour entrer en jouissance le i5 mars présent moi.', 
la grande ferme de Geer , canton de Waremme , avec i3i 1» 
niers métriques de jardin, dosiere, prairies et terres la
bourables. S’adresser, pour connaître le prix et les conditions, 
à M. de Favereau , rentier , ,a Liège , rue du Séminaire,n.71(1 
et a M. Jarnoutle, notaire a Saive , commune de Celles.

ADMINISTR ATION DE L A PROVINCE DE UÉGÏ.

Adjudications. t
Il sera procédé paidevanl les membres de la deputation ies B**1 

délégués a cel effet, el en présence dK M. l’ing nieur en cln-f dinvaW11' 
a l’hôtel des Etats, rue Agimont, Liège, le lundi 19 du cuursnt,i 
onze heures du malin, des ouvrages a faire eH terrasserions, Of®* 
ries et charpente pour la construction d'un pont a eau de 4 aunes 00 
verture entre la tête de l’aqueduc qui traverse la route au dessus id* 
pilot a Jemeppe et l’angle vois la maison du sieur Quino à1®1® 
bâtiinen .

Lé devis d’apres lequel il sera procédé a cette adjudication , otif 
audit hotel et dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef, ou ""F001 
en prendre lecture et obtenir avant l’adjudication tous les 
et éclaircissemens nécessaires. — A Liège, la 3 mars 1827.

Le public est prévenu que le 16 mars courant il seraAVIS.
ministère de*!a mari 
vers objets nécessaires au service de la marine, au port de ' 
dani l’année 1827 ■ ...

3 chart»*

que 10 uiitrsçuuidiJiii“—i « JJ,
ne à La Haye, à l’adjudication de la fournit""

FleaiuP'Pj
7. Cette fourniture consiste principalementen'*'lS 

charpente , pour mâts, etc., en ouvrages en fer et en cuivre •eD 
de terre , cuirs , Iitterie, serges pour gargousses.

Les cahiers des chares et conditions auxquelles cette ad ud"1®0 ■ 
lieu , sont déposés au bureau militaire d ! administration provio“1 
peut en être pris connaissance. — A Liège , le <j> mars 1827- ^

VILLE DE LIÈGE. — Contributions directes de
Les bourgmestre etéclievins , conformément à l’art. g5 de 1»^, 

juin 1822 informent que tes rôles primitifs de la contribution pel®1 Prsont rendus executoires et mis en recouvrement.
Ils informent également que les rôles de la contribution

nurlrn. A.-. C.,él AT\T_-1 . ... n , r •__ i
foneii"

'il! '*quartier du Sud et du Nord sont en6n rendus exécutoires et <1’ r 
teront déposés au secrétariat delà régence à l'inspection d’un d>aC“ J

ils seront remis aux 
de ville, le 6 mai 
L’échevin , Chevalier

dant huit jours , apres lequel temps
être mis en recouvrement__ A l’hôtel de ville, le 6 mars 1827.- - - - ’ -• de S»*'

3

Mari«

ETAT CIVIL du 7 mars.— Naissances , 4 Sar®‘ 
Mariage. 4 , savoir ; Entre 

Antoine Haine, journalier, faubourg St. Léonard, et 
journalière y même domicile ? veuve de Jean Pierre Airkin» ^ 

Mathieu Joseph Roussar, ouvrier serrurier , rue Pied de B#11 

et Marie Catherine Prion } couturière , rue sur la Fontaine , n> 1 ^ 
Jean Denis Joseph Donna y, marchand , rue pont St, Juliel1 » 

veuf do Marie Joseph Charlotte Dombrat t et Maria Catherin® 
journalière , même domicile. -

Jean Henri Erpilurn , tailleur, faubourgJSte. Mirguerit», 0'" 
Marie Catherine Joseph Hanson , journalière , niètno dotnici'e‘

Décès : , 3 filles.

Liege, imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal, ruer Souverain-Pont, n”. 32°


